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ADDENDA n° 1 

SPÉCIFICITÉS ET CONTRAINTES DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
D’ORLÉANS 
 

1. Point important 

Une opération d’amélioration de l’infrastructure du système de vidéoprotection du CHU d’ORLÉANS est en 
cours. Le système de gestion vidéo (VMS) et les équipements centraux vont être migrés dans les prochaines 
semaines. Aussi, aucune marque n’est communiquée à ce stade, la solution n’étant pas encore validée.  

 
2. Définition des niveaux d’intervention 

Les tableaux ci-dessous définissent les niveaux d’intervention suivant la sensibilité de la structure, le type 
d’équipement, la localisation et/ou la vulnérabilité d’un équipement ou encore la nature des pannes 
récurrentes sur les systèmes électroniques de sûreté : 

TYPE DE STRUCTURE NIVEAU 1 NIVEAU 2 

Point névralgique X  

Service à accès contrôlé renforcé X  

Equipement sensible X  

   

   

 
La liste des points névralgiques, des services à accès contrôlé renforcé et des équipements sensibles sera 
communiquée par chaque établissement au Titulaire à la notification du marché. 
 

TYPE D’ÉQUIPEMENT NIVEAU 1 NIVEAU 2 

Système de contrôle d’accès  Suivant le type de structure, la localisation 
de l’équipement ou la nature de la panne 

Système de vidéoprotection Suivant le type de structure, la localisation 
de l’équipement ou la nature de la panne 

Centrales anti-intrusion  Suivant le type de structure, la localisation 
de l’équipement ou la nature de la panne 

Systèmes anti-fugues   X 

Détecteurs anti-vol  X 

Visiophonie  X 

Dispositifs d’Alarme pour Travailleur Isolé  X 

   

   

 

LOCALISATION D’UN ÉQUIPEMENT NIVEAU 1 NIVEAU 2 

Contrôle d’accès périmétrique d’un bâtiment X  

Salle serveur X  

Locaux VDI X  

Entrée de service sensible  X  

Entrée secondaire  X 
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NATURE DE PANNE NIVEAU 1 NIVEAU 2 

Défaut porte (lecteur de badges, DM vert, etc.) 
 

X 

Défaut module de porte 
 

X 

Défaut UTL 
 

X 

Défaut serveur contrôle d'accès X  

Défaut poste d'exploitation contrôle d'accès X  

Défaut caméra 
 

X 

Défaut enregistreur principal  X 

Défaut enregistreur de secours  X 

Défaut enregistreur principal et secours X  

Défaut serveur applicatif VMS principal  X 

Défaut serveur applicatif VMS secours  X 

Défaut serveur applicatif VMS principal et secours X  

Défaut poste d'exploitation VMS X  

Défaut switch d'étage  X 

Défaut switch cœur de réseau X  

   

   

 

3. Mise à disposition de locaux 

Le Centre Hospitalier Universitaire d’ORLÉANS met à disposition un local sécurisé, équipé d’armoires de 
rangement afin que le Titulaire y entrepose le stock de matériel prévu à l’article 3.2.6. du CCTP et son 
outillage. Les modalités particulières de gestion du local seront définies par voie de consignes. Les clés d’accès 
au local et aux armoires de rangement sont gardées au PCS. Elles sont délivrées au Titulaire dès lors qu’il en 
fait la demande. 

 


